
N° 371

SENAT
PREMIÈRE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1986-1987

Annexe au procès-verbal de la séance du 9 juillet 1987.

PROPOSITION DE LOI
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PRÉSENTÉE
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Albert Ramassamy, Mme Irma Rapuzzi . MM. René Regnault, Gérard Roujas, André Rouvière, Robert
Schwint, Franck Sérusclat. René-Pierre Signé. Fernand Tardy, Marcel Vidal .
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combattants parmi les ressortissantes de l'Office national des anciens
combattants et victimes de guerre, nous vous confirmons notre accord
et notre soutien pour faire valoir cette revendication légitime ».

Ces engagements pris devant le corps électoral devraient permettre
un large consensus de tous les groupes de l'Assemblée nationale pour
accorder aux veuves cette mesure de justice sociale et de reconnaissance
nationale.

Telles sont les considérations qui nous conduisent, Mesdames,
Messieurs, les sénateurs, à vous demander de bien vouloir adopter la
présente proposition de loi :

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Avant le dernier alinéa du paragraphe a) du 6° de l'article D 432
du titre premier du livre V du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre, il est inséré un nouvel alinéa ainsi rédigé :

« veuves de combattants leur vie durant ; ».

Art. 2 .

Les dépenses éventuellement entraînées par l'application des
dispositions de l'article premier sont compensées par la majoration à
due concurrence des droits de consommation sur les alcools importés
des pays non-membres de la communauté économique Européenne.


